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Date : 01/12/2022 
Sujet : Réorganisation à Roger Macke

 
Description : 
 
Suite à la fermeture préventive de l’école élémentaire Roger Macke, un travail collectif 
a été réalisé entre les équipes pédagogiques de l’école Roger Macke et de l’école 
élémentaire du Centre, les représentants des parents d’élèves de Roger Macke, le 
service de l’inspection de l’académie, les services de la sous-préfecture de Calais, les 
élus locaux et les services municipaux pour trouver des solutions de relocalisation des 
salles de classe. 
 
La classe élémentaire de CP / CE1 reprendra dès lundi 5 décembre 2022 dans les locaux 
de l’école maternelle de Roger Macke. 
Pendant une semaine, trois classes élémentaires seront en travail à distance le temps 
pour les agents du service technique d’effectuer les déménagements.  
Elles seront ensuite délocalisées à l’école élémentaire du Centre à partir du 12 
Décembre 2022. L’accueil des enfants le matin s’effectuera à l’école Roger Macke. Des 
transports scolaires seront mis en place le matin, le midi et le soir. Ils seront pris en 
charge en totalité par la ville de Coulogne. 
 
Les services périscolaires (cantine scolaire, garderie) seront maintenus à l’école Roger 
Macke.  
 
Une prestation de diagnostic bâtimentaire a été commandée auprès d’une société 
spécialisée. Le compte rendu du diagnostic de l’école élémentaire Roger Macke devrait 
être remis à la municipalité pour le 9 décembre 2022. À l’issue, d’importants travaux 
de réhabilitation devront vraisemblablement être entrepris pour pouvoir accueillir de 
nouveau les enfants dans l’école. 
La durée des travaux n’est pas encore connue mais s’échelonnera certainement sur 
plusieurs mois.  
Une première réunion d’information aura lieu à destination des parents ce jeudi 1er 
Décembre à 17h15 en salle des mariages. 
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L’équipe municipale s’engage à tout mettre en œuvre pour assurer la continuité du 
service de l’enseignement aux enfants dans les meilleures conditions et en toute 
sécurité et préserver l’organisation quotidienne des familles. 


